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VIOLATION DE SERMENT PAR IMPOSITION DE LA LOI DU SILENCE 

Monsieur le Ministre de la Justice, 

Dans le même contexte que celui décrit dans mon courrier1 daté du 19 novembre 2018, j’ai reçu la 
décision2 ci-annexée de la Présidente du Tribunal, Virginie Sonney. 

J’ai avisé Madame Virginie SONNEY par courrier3 que les citoyens ne peuvent plus faire confiance à des 
Magistrats assermentés qui violent leur Serment de faire respecter les Droits fondamentaux pour 
avantager les membres de confréries d’avocats. 

Je vous demande de prendre connaissance des documents ci-joints dans les plus brefs délais et de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer que nos magistrats respectent les Droits fondamentaux 
de tous les citoyens et ne donnent pas des avantages aux membres de confréries d’avocats. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre de la Justice, mes salutations cordiales. 

 

Dr Denis ERNI 
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